
 

 

Département de la CHARENTE 
Arrondissement d’ANGOULEME 

Canton TUDE-ET-LAVALETTE 

 
 

COMMUNE DE SAINT SEVERIN – 16390 

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DE 

Réunion du conseil municipal du 25 AOUT 2020 

 
L’AN DEUX MILLE VINGT, LE VINGT-CINQ DU MOIS D’AOUT à 20 H. le Conseil 

Municipal de SAINT-SEVERIN s’est réuni à la salle du Vieux four, sous la présidence de 

Monsieur Patrick GALLÈS, Maire 

 

Étaient présents : Mesdames, Messieurs GALLÈS Patrick, LAGROT Philippe, BENOIT 

Patrick, MERCIER Bruno, PLANET Christophe, MOISAN Marie-Claude, SIMONET Anne-

Marie, , FOURRÉ-GALLURET Karine, DÉSAGE Sébastien, PLANTIVERT Marie-Edith, 

NICOLAS Marine, DARES Benjamin, GENDRON Teddy  et BAGOUET Serge. 

 

Absente excusée : Madame SOCHARD Amandine 

A été désigné secrétaire de séance monsieur Benjamin DARÈS  

Date de convocation : 19/08/2020 

Nombre total de conseillers : 15 

Nombre de membres présents : 14 

Pouvoir : Madame Amandine SOCHARD a donné pouvoir à madame Karine FOURRÉ-

GALLURET 

Majorité absolue : 8 

 

ORDRE DU JOUR : 
- Présentation rapport de visite de la station d’épuration présenté par Monsieur 

CHANSEAU de Charente Eaux  

- Validation des procès-verbaux des réunions des 23 juin et 10 juillet 2020 
Délibérations à prendre : 

- Campagne frelons asiatiques 2020/2021 
- Augmentation temps de travail Valérie Garans, Adjoint Administratif 
- Conventions avec les associations  
- Informations diverses : 

* Appel à candidature pour la constitution des commissions communautaires et rencontre avec 
les conseillers municipaux  
* SDIS 16 - Synthèse d’activité sur la commune de Saint-Séverin  
* Embauche de Loïc GRELIER 
* Point sur les travaux : cimetière et bâtiments communaux 
* Incendies dans le bourg 
* Point sur le Tour Poitou Charentes du 27 Août prochain 
* Fuite d’eau à la guinguette 
* Comptes rendus des Conseils Syndicaux présentés par les délégués 
Questions diverses 

 

 
 
 
 
 



 

 

PRESENTATION DU RAPPORT DE VISITE DE LA STATION D’EPURATION 
 

Monsieur Jean-Philippe CHANSEAU, Technicien de Charente Eaux présente le rapport de visite 

de la station d’épuration. Il explique aux membres du Conseil Municipal le fonctionnement de la 

station. Fait l’état des lieux des ouvrages, dégrilleurs, répartiteur hydraulique, décanteur 

digesteur, chasses automatiques etc… 

Il donne l’inventaire des éventuelles modifications à envisager. 

Il souligne que la couverture béton du décanteur est corrodée et déconseille aux agents de 

marcher dessus, risque de chute. Il préconise de planter des roseaux pour remplacer le sable de 

filtration vieillissant. Un essai a été fait sur un bassin, qui est très concluant. 

En conclusion la station traite correctement les eaux usées. 

Monsieur Chanseau informe le conseil que suite à la COVID 19, l’épandage des boues liquides 

est interdit.  

L’épandage se fait tous les 2 ou 3 ans. Il a été fait en septembre 2019 ce qui nous laisse jusqu’en 

fin 2021 pour trouver une solution : traitement des boues liquides, changer de filière de 

traitement et avoir des boues solides. Ce qui engendrera des travaux conséquents. 

 

 

Validation des procès-verbaux de réunion du 23 Juin et 10 Juillet 2020 

 

Aucune remarque n’étant formulée, le Conseil Municipal valide les procès-verbaux des 23 juin 

et 10 juillet 2020. 

 

CAMPAGNE FRELONS ASIATIQUES 2020/2021 

 

 Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que depuis 2017 le Conseil 

Départemental de la Charente ne collabore plus à la destruction des nids de frelons asiatiques sur 

le territoire de la Charente. De plus le Syndicat Départemental d’Incendie et de Secours 

n’intervient qu’en cas de danger imminent pour les personnes au sein des bâtiments publics 

(école, salle des fêtes, mairie).  

 

 En 2017, le Conseil Municipal avait décidé de payer la destruction des nids de frelons 

asiatiques actifs du 15 juin au 15 octobre et avait voté contre la participation financière des 

particuliers. 

 

 Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal s’il souhaite que la commune traite la 

destruction des nids de frelons asiatiques et si le taux de prise en charge est de 50 % ou 100 % 

par la commune pour les saisons 2020 et 2021. 

 

Monsieur le Maire propose de passer une convention avec un intervenant afin de faciliter les 

démarches et de n’avoir qu’un interlocuteur durant la durée de cette campagne de destruction. 

 

 Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité des membres présents 

ou représentés : 

 

• DECIDE de prendre en charge la destruction des nids actifs de frelons asiatiques chez les 

particuliers sur le territoire de la commune de Saint-Séverin, en 2020 et 2021. 

 

• VOTE pour la prise en charge à 100% par la commune 

 

• AUTORISE monsieur le Maire à signer une convention avec un prestataire habilité à cet 

effet. 



 

 

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE LOCAUX AUX ASSOCIATIONS 

 

Monsieur le Maire rappelle aux membres du Conseil Municipal que la commune soutient les 

associations communales et à titre exceptionnel des associations hors commune œuvrant sur la 

commune et n’entrant pas en concurrence avec une association déjà présente à Saint-Séverin, par 

le biais de participations financières, prêt de matériel et mise à dispositions de locaux 

gracieusement. 

 

Monsieur le Maire propose qu’une convention soit établie pour la mise à disposition des 

locaux, mentionnant les modalités d’occupation et les obligations de chaque partie, commune et 

association.  

 

Monsieur le Maire présente un projet de convention de mise à disposition de locaux aux 

associations et invite le conseil municipal à se prononcer à ce sujet. 

 

Le Conseil Municipal, après délibération et à l’unanimité des membres présents, 

• valide le projet de convention de mise à disposition de locaux tel qu’annexée  à la présente 

délibération 

• autorise monsieur le Maire à signer cette convention  avec les associations  

 

 

 

AUGMENTATION DU TEMPS DE TRAVAIL D’UN ADJOINT ADMINISTRATIF 

PRINCIPAL 2ème CLASSE 

 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que : 

-      suite à la demande de Madame Valérie GARANS, Adjoint administratif principal de 2ème 

classe, actuellement à 28/35 h,   

- vu la charge de travail au secrétariat,  

- considérant que Stéphanie FAVRAIS effectue 4 h de moins par semaine pour le compte 

de la commune 

 

Propose d’augmenter le temps de travail de Valérie GARANS à 35 heures par semaine. 

 

Après avis du Conseil Municipal et accord de principe, le comité technique va être saisi 

pour avis. 

 

Après avis du Comité Technique le conseil municipal devra délibérer pour créer le poste 

d’adjoint administratif principal de 2ème classe à 35 heures. 

 

 

INFORMATIONS DIVERSES 

 

-  Appel à candidature pour la constitution des commissions communautaires : 

Monsieur le Maire donne lecture du courrier de la communauté de communes Lavalette 

Tude Dronne rappelant que les commissions créées au sein de leur collectivité, sont 

ouvertes à tous les délégués communautaires ainsi qu’aux conseillers municipaux. 

Il informe les membres du conseil que s’ils le désirent, ils peuvent se positionner sur des 

commissions. Merci de vous inscrire auprès du secrétariat, qui transmettra à la CDC 

Lavalette Tude Dronne. 

Certains conseillers se sont positionnés :  

 

Commission santé- offres de soins : Monsieur Philippe LAGROT 



 

 

Commission Développement économique : Monsieur Sébastien DÉSAGE 

Commission Affaires Scolaires : Madame Karine FOURRÉ-GALLURET 

 

- SDIS 16 – Synthèse d’activité sur la commune de Saint-Séverin : 

Madame Karine FOURRÉ-GALLURET, pompier volontaire à Saint-Séverin, présente la 

synthèse d’activité. Elle fait remarquer le délai d’intervention assez court d’une moyenne 

de 15 mn.  Les interventions concernant le service à la personne représentent 79.4 % des 

sorties.  

Elle rappelle que la caserne de Saint-Séverin recherche des pompiers volontaires. 

 

- Embauche de Monsieur Loïc GRELIER, Adjoint Technique 

Monsieur le Maire informe le conseil municipal que monsieur Damien PETIT, agent 

contractuel, recruté le 1er juin jusqu’au 30 septembre 2020, est en arrêt maladie suite à un 

accident privé jusqu’au 06 Septembre. 

Considérant les effectifs réduits et les besoins du service technique et afin de faire face à 

un besoin saisonnier, monsieur Loïc GRELIER a été recruté du 04 Août au 30 Septembre 

2020. 

 

- Point sur les travaux  

 

• Les travaux du cimetière devraient commencer en septembre. 

 

• Travaux logements 18 rue du Périgord : les branchements électriques ont été faits, la pose 

des compteurs Linky est prévue le 13 ou 14 Septembre.  

Pose du carrelage en cours. 

On attend le devis de la SCOTPA pour la reprise de voirie, et devis de la société Laguillon 

pour la création d’un muret en vue de résoudre le problème d’infiltration. 

La réception du Chantier est prévue le 16 Septembre 2020. 

 

Travaux logement 16 rue de la Pavancelle : Les travaux ont bien avancé.  

 

- Incendies dans le bourg : Monsieur le Maire informe qu’il y a eu deux incendies depuis 

début juillet 

• Le 17 juillet, rue des écoles, à droite de l’ancien RSP, la grange appartenant à Monsieur 

TURNER.  

• Le 07 août, rue des écoles, à gauche de l’ancien RSP, 3 maisons ont été touchées 

appartenant à monsieur FARGEAS, monsieur GADY et monsieur et madame CLARKE. 

     Des barrières ont été posées, afin de sécuriser la rue et des arrêtés de péril imminent          

     ont été pris et affichés sur les lieux. 

     Il serait souhaitable que des travaux soient effectués au plus vite afin d’éviter des  

     accidents car les murs sont fissurés. 

 

- Point sur le Tour Poitou Charentes : Monsieur le Maire rappelle que le Tour Poitou 

Charentes passe par Saint-Séverin le 27 Août : la caravane à 11 h 40 et environ 1 h après 

passage du peloton. 28 bénévoles se sont manifestés pour surveiller les intersections lors 

de son passage. 

- Fuites d’eau : 

 

• A la guinguette : Vu la consommation élevée d’eau soit environ 1000 m3, des fuites 

d’eau ont été détectées. Monsieur Mickaël LAFRAIE est intervenu rapidement pour 

réparer. 

Il faudrait penser à changer le réseau vieillissant qui casse régulièrement. 

Un devis a été demandé dans ce sens. 



 

 

• A la Carrefourche : une fuite sous le trottoir a été réparée très vite par la société Agur. 

 

- Compte rendu de la réunion du SIVOS du Ribéracois du 1er Aout 2020 : Madame Marie-

Claude Moisan nous remet les projets de décision du Comité syndical du SIVOS. 

Elle nous indique que madame Karine FOURRÉ-GALLURET a été nommée membre du 

bureau. 

 

QUESTION DIVERSE 

 

 

- Madame Valérie GIRARD demande si on peut lui mettre à disposition une salle pour faire 

de la country. 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22 h 15. 


